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Contexte géologique el hydrogéologique du site du CET du Bois dArnbmi, Colonard-Coniberl (61) 

Synthèse 

A la demande de la DRIRE de Basse-Normandie (DRIRE BNO), le Service Géologique 
Régional de Basse-Normandie du BRGM a examiné en septembre 2002 un jeu de 
documents concernant le CET situé au lieu-dit «le  Bois Dambrai)), commune de 
Colonard-Corubert. dans l’Orne. 

Les documents fournis par la DRIRE BNO et examinés par le BRGM sont une copie de 
l’avis de l’hydrogéologue agréé foumi en 1978 à l’occasion du projet de CET et le 
rapport d’un BET de 2002 correspondant à une mission de type G11 fourni au CET 
commanditaire d’une étude hydrogéologique. 

Du fait du contexte géologique (butte de sables du Perches couverts d’altérites) et 
hydrogéologique du site (petite butte avec petite nappe phréatique pérenne ou quasi 
pérenne, en position perchée au dessus de l’aquifère de la craie), il apparaît qu’au droit 
du CET, deux unités aquifères se suivent et s’avèrent être en relation avec les eaux 
voisines de surface ou souterraines. 

Une surveillance des eaux souterraines sur ces deux réservoirs apparaît réalisable, le 
dispositif de suivi devant être étendu aux eaux d’émergence en pied de butte, qui 
donnent naissance à plusieurs cours d’eaux. En période sèche, certains prélèvements par 
pompage dans les sables de Perche pourraient être par contre difficiles à effectuer dans 
les nomes. 

La mise en place de ce dispositif de suivi est d’autant plus nécessaire du fait de 
l’absence de barrière étanche du centre d’enfouissement. L’environnement autour du 
site comporte deux anciens points AEP et un troisième point AEP, nettement plus 
éloigné mais en activité et pouvant être en relation avec les eaux de la butte, et sinon 
d’autres zones à usages moins sensibles. 
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Contexte géologique et hydrogéologique du sife du CET du Bois d‘Arnbrai, Colonard-Corubert (61) 

In trodu ct ion 

A la demande de la DRIRE BNO, le Service Géologique Régional de Basse-Normandie 
du BRGM a examiné en septembre 2002 des documents concernant le CET situé au 
lieu-dit Bois Dambrai, commune de Colonard-Combert, dans l’Orne. 

Cet avis sur base de documents fournis (annexe 1) concerne la géologie et 
l’hydrogéologie du site ainsi que ses environs. L’objectif demandé par la DRIRE au 
BRGM étant de foumir un avis sur les documents fournis d’une part, et, d’autre part, des 
recommandations au vu de ces documents sur les contraintes de suivi des eaux du 
pourtour du site de CET actuellement ouvert depuis plusieurs années. 

A titre d’information, il est rappelé que les puits d’infiltration sont soumis à autorisation 
au titre de la loi sur l’eau avant confection et que tout ouvrage non déclaré ne peut être 
considéré comme conforme. De même, tout sondage ou trou réalisé sur plus de 10 m de 
profondeur doit être déclaré à la DRIRE dans le cadre du code minier, le dossier 
technique devant être fourni à la Banque du Sous Sol (BSS), gérée par le BRGM. 

Le présent rapport est public dès sa fourniture et peut être communiqué à toute personne 
qui le demande (un exemplaire est envoyé à la DRIRE BNO et un au BRGM - SGR 
Basse-Normandie et à Orléans), notamment en cas d’inventaire des occurrences de vides 
sur le territoire de la commune. La page de synthèse en début de rapport peut être ou 
pourra être accessible à la consultation publique via les sites de consultation papier ou 
numériques du BRGM. 
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1. Situation géographique 

La commune de Colonard-Combert se situe dans le département de l’Orne, à 4-5 km au 
NE de Bellênie, l e  long de la route départementale 920 dans la région du Perche. Le site 
du Bois Dambrai se situe de part el d’autre de la route départementale 283, à environ 2,5 
km à l’ouest du Bourg de Colonard-Combert. Le Bois Dambrai est situé sur une butte 
qui culmine à 261 n~ NGF, et constitue l’amont de plusieurs ruisseaux pennanents 
(Merdereau, ruisseau de Landres) ou intermittent, éventuellement associé à des pertes 
karstiques (fig. I ; centroïde de zone : x = 472,250 ; y = 1079,750 ; Lambert Zone I ; z = 
+ 257 m NGF). 

D’un point de vue géologique (fig. 2), d’après les cartes à 1/50 O00 Mamers (n”288, 
1985, Ed. BRGM) et 1/50 O00 Mortagne au Perche (n”252, 1999, Ed. BRGM) et les 
données BSS (Banque de données du Sous-Sol gérée par le BRGM et accessible au 
public), le sous-sol du site est directement concerné par la foimation des ((Argiles à 
silex )) (RS) qui sont des formations argileuses renfermant des silex et provenant de 
l’altération de la craie (vraisemblablement en majeure partie d’âge Turonien et plus 
récent). Ces formations sont généralement imperméables en petit mais apparaissent 
perméables en grand : elles constituent souvent un obstacle à l’infiltration rapide 
ponctuelle mais restenl drainantes à la surface des plateaux. 
Sous ces argiles i silex dont l’épaisseur originelle dépassait vraisemblablement 5 ni au 
droit du site, se développent la Fornation des Sables du Perche, dii Cénomaiiien 
supérieur, qui sont des sables généralement moyens à grossiers, avec des passées plus 
fines (silteuses, voire argileuses). Ce sont des sables lités dont l’épaisseur dépasse 40 ni 
dans la région du site (plus de 50 m possible). Ils constituent un ensemble 
potentiellement filtrant mais très perméable. 
Le soubassement de la butte du Bois Dambrai est composé des Craies de Rouen (C2a) 
qui sont des calcaires poreux et à composante karstique. 

Le pendage des couches du Bois Dambrai apparaît faible et dirigé vers le nord. Le bord 
sud de la butte est directement concerné par la faille de Bellême qui fait remonter dans 
le compartiment sud la base de la Craie de Rouen (environ 25 m d’épaisseur) et la 
glauconie de base de I’Albien (n7S, Sables verts généralement très poreux) et plus loin, 
les Calcaires à Arstartes de I’Oxfordien (56). La présence de cette faille importante à 
proximité du site correspond vraisemblablement à une zone où la craie est fissurée en 
profondeur de part et d’autre de la faille, potentiellement selon un couloir de plusieurs 
dizaines de mètres de large. Ce type d’environnement est généralement propice à la 
genèse de fissures ou conduits karstiques lorsque les assises concernées sont au-dessus 
du niveau de base local, cas de la butte Dambrai. 

Dans ce type de terrain, les Sables du Perche constituent un réservoir aquifère mais la 
taille de cette butte témoin est suffisamment limitée pour que la pérennité de cet 
aquifère ne puisse pas être garantie. 
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2. Examen hydrogéologique du site 

D’un point de vue hydrogéologique, les sables de Perche constituent le siège d’un 
réservoir aquifère. 

Le mur de cet aquifére est constitué par les marnes de la partie supérieure de la Craie de 
Rouen, à la perméabilité beaucoup plus réduite que les sables. Seule la partie inférieure 
des sables de Perche s’avérerait saturée. La surface libre de cette nappe oscillerait à des 
hauteurs mal connues, variant a pnori entre 250 m NGF et moins de 220 m NGF, soit à 
une profondeur de 15 m à plus de 55 m. 

Cette nappe serait d’importance réduite du fait du volume limité du réservoir, d’une 
porosité souvent faible, et de plus elle présente une forte hétérogénéité de perméabilité. 
Dans les années de faibles recharges (comme en 1998), sa capacité serait faible 
(rabattement marqué au moindre pompage). Par contre, il ne semble pas a priori qu’elle 
puisse se vidanger totalement. Cette petite nappe, en position perchée, est alimentée par 
les infiltrations de la butte, qui transitent par les argiles à Silex. Ces argiles à silex 
présentent localement des perméabilités très réduites mais elles restent à grande échelle 
perméables. Cette nappe présente donc une vulnérabilité marquée aux infiltrations 
provenant de la butte. 

En base de versant de la butte, la nappe perchée des sables de Perche se déverse au 
contact des marnes de la craie de Rouen dans les aquifères voisins (niveaux aquifères de 
la craie de Rouen, calcaires aquifères oxfordien). On n’observe pas de source de contact 
et les écoulements doivent vraisemblablement s’effectuer sous forme d’écoulements 
diffus épidermiques dans les colluvions de pied de versant. La vidange de cette petite 
nappe perchée doit également contribuer en large partie à l’alimentation des ruisseaux 
pérennes situés en pied de butte (ruisseau de Merdereau et misseau sans nom indiqué, se 
jetant à Eperrais dans le ruisseau du Chêne Galon). 

Des écoulements directs entre les sables de Perche et les calcaires oxfordiens seraient 
également possibles à hauteur de la surface de la faille de Bellême. 

Des écoulements fissuraux vers l’aval (coté est) pourraient contribuer également à 
drainer la nappe perchée des sables du Perche. 
Enfin, les marnes du mur ne son1 vraisemblablement pas complètement imperméables 
et par écoulement leni (mais à flux non négligeable, compte tenu de la surface de 
contact), la nappe perchée des sables du Perche alimente l’aquifère sous-jacent des 
niveaux crayeux (craie de Rouen). 

Ces aquifères voisins (Aquifère de la Craie de Rouen et Aquifères des calcaires de 
I’Oxfordien) sont donc également vulnérables (bien que dans une moindre mesure) aux 
infiltrations provenant de la butte du Bois de Dambrai. 
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D’après les documents foumis, notamment le rapport Fond’Ouest qui répond bien à la 
mission de type G11 qui lui a été fourni, aucun ne répond sur les conséquences à long 
terme des eaux de lixiviats provenant du CET actuel depuis sa mise en service, lixiviats 
qu’aucune barrière étanche ne confine ces eaux sur le site. Il ne semble pas plus qu’un 
traitement in situ des eaux de lixiviats ait été mis en place. 

On peut ainsi noter que rien dans les documents fournis au BRGM ne permet de 
s’assurer que les sables en soubassement du site ou que les eaux des ruisseaux aux 
alentours immédiats de la butte Dambrai n’ont fait l’objet d’un suivi de la qualité 
chimique des eaux. De même, aucune analyse des sables sous le site actuel n’apparaît 
exister. Enfin, lors d’années très humides comme la période de fin 1999 à mi 2001, il 
apparaît qu’un site comme la butte Dambrai a été vraisemblablement saturé d’une part, 
et que des débordement et ruissellements de surface depuis le CET ont pu avoir lieu 
d’autre part. 
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3. Recommandations 

Au droit de la butte, deux entités aquiferes différentes ont pu être clairement identifiées. 
De plus, si la nappe perchée plus ou moins pérenne de la butte Dambrai n’a pas d’usage 
notable, les aquifères avec lesquels elle est en contact présentent des usages à enjeux, et 
même parfois sensibles (AEP) . Le forage AEP de Courcerault par exemple (Annexe l), 
bien qu’éloigné en aval (7.5 km), est situé sur un réseau fissural qui pourrait être en 
connexion avec la faille de Bellême, et donc avec les eaux du petit aquifère perché des 
sables du Perche. 

La mise en place d’un dispositif de surveillance de la qualité des eaux souterraines 
apparaît tout à fait réalisable et surtout impérative, compte tenu de l’absence de 
barrière étanche au droit du site. Cette surveillance sera à mettre en œuvre pour les 
Sables de Perche, à l’aide de piézomètres de moyenne profondeur (jusqu’à 60 m), mais 
aussi à l’aide de 2, 3 piézomètres de moyenne profondeur captant les seuls niveaux des 
Craies de Rouen sous-jacentes (profondes de 40 à plus de 60 m). 
Il est recommandé, pour les prélèvements d’eaux par pompage dans les sables du Perche 
à la productivité sans doute réduite, de forer sur toute l’épaisseur des sables pour 
disposer d’une hauteur utile la plus grande possible : les normes de prélèvement 
nécessitent en effet un renouvellement minimum par pompage des eaux contenues des 
piézométres avant l’échantillonnage pour une bonne représentativité du milieu : il est 
possible, surtout en période sèche, qu’on observe des forts rabattements lors des prises 
d’échantillons, les sables pouvant s’avérer insuffisamment productifs pour toujours 
permettre ce renouvellement a minima des eaux (sans risque de dénoyer la pompe). 

Ce réseau de surveillance sera complété par des points de suivi en base de butte, à 
hauteur des sorties d’eaux émergentes (quand identifiées) et surtout des eaux des 
ruisseaux qui drainent la butte. Ces analyses devraient préciser la vulnérabilité et les 
éventuelles incidences dues à des activités de surface sur la butte du Bois de Dambrai. 

Au-delà de ces grandes lignes de principe, l’élaboration d’un tel réseau et ses modalités 
restent à définir précisément. Un guide méthodologique’ récemment paru pour la mise 
en place de tels réseaux pourra aider à réaliser cette mission. 

Enfin, lors de sondages futurs dans la zone active du CET, il apparaîtrait judicieux de 
procéder à une analyse chimique des quelques échantillons de Sables du Perche prélevés 
à différentes profondeurs pour s’assurer de leur qualité et ainsi estimer l’impact actuel 
du CET sur son substrat. 

’ MATE (2001) : guide rnéihodologique pour la mise en place d’un réseau de forages pemettanl d’évaluer 
la qualité des eaux soulerraines au droit et à proximité d’un site (polentiellement) pollué. Editions du 
BRGM, descriptif sur Inlernet 
hi~://~as~.brsm.fr/OutilsMethodoloaiaues/omchimiellisteeuidechimielGuideEauxSoul.pdf 
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Les résultats de ces analyses permettront vraisemblablement de mieux identifier 
l'impact du CET actuel et de son extension potentielle sur le milieu ainsi que de valider 
un mode de surveillance régulier adapté à cet impact actuellement inconnu au vu des 
documents fournis au BRGM. 
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4. Conclusions 

Le Centre d’Enfouissement Technique de Colonard-Corhubert, situé sur la butte du Bois 
Dambrai, a fait l’objet d’investigations permettant de préciser le contexte géologique et 
hydrogéologique. 

L’examen de ces documents descriptifs indique clairement au droit du site la présence 
de deux unités aquiferes : 
- les Sables du Perche, constituant l’essentiel de la butte, sont le siège d’une petite 

nappe réduite en position perchée, de faible extension (surtout en période sèche 
comme lors des reconnaissances de 1998), pouvant n’être pas totalement pérenne. 
Les Craies de Rouen en pied de butte sont séparées par un interface marneux à 
perméabilité plus prononcée. 

- 

Ces deux unités sont en relation avec les eaux environnant la butte de surface ou 
souterraines, Si les Sables de Perche n’ont pas d’usage, l’environnement autour du site 
comporte deux anciens points AEP et un troisième point AEP, nettement plus éloigné 
mais en activité et pouvant être en relation avec les eaux de la butte, ainsi que d’autres 
zones à usages moins sensibles. 
La mise en place d’un dispositif de suivi est d’autant plus nécessaire du fait de l’absence 
de barrière étanche du centre d’enfouissement. 

Une surveillance des eaux souterraines sur ces deux réservoirs apparaît réalisable, le 
dispositif de suivi devant être étendu aux eaux d’émergence en pied de butte, qui 
donnent naissance à plusieurs cours d’eaux. Par contre, en période sèche, certains 
prélèvements par pompage dans les sables du Perche pourraient être dificiles à effectuer 
dans les normes de validation de prélèvement des eaux souterraines (la difficulté de 
renouvellement des eaux dans les forages rendant les mesures pas totalement 
représentatives). Un guide méthodologique spécifique, récemment paru, pourra aider à 
la définition précise du dispositif de surveillance à mettre en œuvre autour du centre 
d’Enfouissement Technique. 
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Annexe 1 : 

Fax envoyé par le BRGM à la DRIRE BNO en première réponse rapide 
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Au sud de cette butte, la présence de la faille de Bellême permet une mise en contact de 
ces terrains avec les niveaux de Glauconie datant de I’Albien et des Calcaires à Astartes 
datant de I’Oxfordien. 

D’un point de vue hydrogéologique, les sables de Perche constituent le siège d’un 
réservoir  aquifère^ 
Le mur de cet aquifère est constitué par les marnes de la partie supérieure de la Craie de 
Rouen, à la perméabilité beaucoup plus réduite que les sables. Seule la partie inférieure 
des sables de Perche s’avérerait saturée. La surface libre de cette nappe oscillerait à des 
hauteurs mal connues, variant a priori entre 250 m NGF et moins de 220 m NGF, soit à 
une profondeur de 15 m à plus de 5 5  m. 
Cette nappe serait d’importance réduite du fait du volume limité du réservoir, d’une 
porosité souvent faible, et de plus elle présente une forte hétérogénéité de perméabilité. 
Dans les années de faible recharges (comme en 1998), sa capacité serait faible 
(rabattement marqué au moindre pompage). II ne semble pas a priori qu’elle puisse se 
vidanger totalement. 

Cette petite nappe, en position perchée, est alimentée par les infiltrations de la butte, qui 
transitent par les argiles à Silex. Ces argiles à silex présentent localement des 
perméabilités très réduites mais elles restent à grande échelle perméables. Cette name 
présente donc une vulnérabilité marquée aux infiltrations provenant de la butte. 

En base de versant de la butte, la nappe perchée des sables de Perche se dEversc au 
contaci des marnes de la craie de Rouen dans les aquifères voisins (niveaux aqiiifèrcs de 
la craie de Rouen, calcaires aquifères oxfordieii). On observe pas de source de contact et 
les écoulements doivent vraisemblablement s’effectuer sous forme d’écoulements diffus 
épidermiques dans les colluvions de pied de versant. La vidange de cette petite nappe 
perchée doit également contribuer en large partie à l’alimentation des ruisseaux 
pérennes situés en pied de butte (ruisseau de Merdereau et ruisseau sans nom indiqué, se 
jetant à Eperrais dans le ruisseau du Chêne Galon). 
Des écoulements directs entre les sables de Perche et les calcaires oxfordiens seraient 
également possibles à hauteur de la surface de la faille de Bellême. 
Des écoulements fissuraux vers l’aval (coté est) pourraient contribuer également à 
drainer la nappe perchée des sables du Perche. 
Enfin, les marnes du mur ne sont vraisemblablement pas complètement imperméables 
et par écoulement lent ( mais à flux non négligeable compte tenu de la surface de 
contact), la nappe perchée des sables du Perche alimente l’aquifère sous-jacent des 
niveaux crayeux (craie de Rouen). 
Ces aquifères voisins (Aquifère de la Craie de Rouen et Aquifères des calcaires de 
I’Oxfordien) sont donc également vulnérables (bien que dans une moindre mesure) aux 
infiltrations provenant de la butte du Bois de Dambrai. 

Des analyses chimiques des eaux prélevées au sein des ces aquifères et des ruisseaux 
devraient préciser la vulnérabilité et les éventuels incidences dues à des activités de 
surface sur la butte du Bois de Dambrai. 
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Si la nappe perchée n’a pas d’usage notable, les aquifères avec lesquels elle est en 
contact, présentent des usages à enjeux, et même parfois sensibles (AEP) . Le forage 
AEP de Courcerault par exemple, bien qu’éloigné en aval (7.5 h), est située sur un 
réseau fissural, qui pourrait en connexion avec la faille de Bellême, et donc avec les 
eaux du petit aquifère perché des sables du Perche. 

L’Hydrogéologue du Service Géologique Régional de Basse Normandie, 

E. EQUILBEY 
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I -OBJECTIF DE LA SYNTHESE 

II -- 

Ill - DESCRIPTIF HYDROGEOLOGIQUE 

SITUATION DU SITE 
CONTOCTE GEOLOGIPUE 
CONTEXTE HYDROGEOLOGlûUE 

IV - SYNTHESE 

JDOCUMENTS ANNEXES 1 
Forages PZ1, PZ2, PZ3 (3 pages) 
Çch6ma d'implantation (1 page) 
Av's géologique. extrait de 1'6iude d'impact de 1978 (5 pages) 
Classikalion des mlssions géotechniques types - Version du 05/06/00 (2 pages) 
Conditions Qénéraies des missions gbtechniqueç -Version du 27/06/00 (1 pege) 
I Conditions gbnérales d'intervention -Version du 19/11/98 (1 page) 

CM1025331 -A-SYI .DB 



Afin de préciser le contexte hydrcgéologique du site occupé par le Centre d'Enfouissement 
Technique de Colonard-Corubert, il nous a été demandé par SNN une synthése des éléments 
d'informations disponibles. 

1 II - DOCUMENTS UTILWES 1 
Les documents utilisés pour la rédaction de cette note hydrogéologique sont : 

la carte topographique de la for& de Belléme au 1/25.000m' - 1817 OT de I'IGN, 

la géologique de Mamers au 1/50.0006"8 du BRGM. 

les rapports d'étude FONDOUEST 5331 de 1999 et de 2001, dont IES sondages pro- 
fonds sont repris en annexe de cette note, 

l'étude d'impact réalisée dans le cadre de l'ouverture du site par le professeur PAREYN 
du 22 avril 1978. reprise également en annexe de cette note. 

9 

O Situation du site 

Le centre d'enfouissement se situe au Sud du Bois Dambrai. sur une butte qui culmine a I'alti- 
tude 264. Elle consthe l'un des principaux reliefs du secteur avec les collines de la foret de 
Belléme (+248 m) et la crête de Colonard Corubert (+243 m). 

O Contexte aéoloaiaue 

La carte géologique au 1150-O0OBme figure la succession des formations suivantes : 

de l'argile à silex en recouvrement, qui est une formation r6siduelle provenant de la dé- 
calcification de la craie du Tumnien déposée inilialement sur la formation des Sables du 
Perche. 

rS les Sables du Perche qui consiituent le soubassement des reliefs de ce secteur. La no- 
tice de la carte géologique indique des épaisseurs supérieures à 40 m sur ce secteur, 

Les sables présentent des alternances de granulomélrie variable et incluant des hori- 
zons plus ou moins argileux. 

Les sabies du Perche appartiennent au Chornanien moyen et supdrieur. 

alternance de bancs marneux, crayeux et de gaize. 
Q la craie de Rouen ou les Marnes de Nogent le Bernard en profondeur. constituées d'une 
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Cas formations secondaires sont affectées par la faille de Beliëme au Sud de la Butte du Bois 
Dambrai qui a permis un soulbvement relatii du compartiment Sud par rapport au Compartiment 
Nord. 

On observe d'ailleurs une inversion de relief puisque le cornparliment Nord culmine. 

Cetie organisation est dairement mise en évidence par les forages profonds de notre campa- 
gne de 1999 : 

les forages P ï 2  et PZ3 descendus d 40 m de profondeur et implantés cote Nord du site 
ne mettent en Bvidence en profondeur que la formation des Sables du Perche, 

le forage PZ1 implant6 au Sud recoupe de la marne grise vers 30 m de profondeur qui 
doit appartenir à la formation sous-jacente des Marnes de Nogent. souledes par le jeu 
de la faille de Bellême. 

- 
- 

0- 

Le fait que les Sablas du Perche soient conservbs dans la partie supérieure des buttes temoins 
ne permet Das la formation de name au sein de celte formation qui est en zone non saturée. 

Des circulations préférentielles alimentées par les infiltrations peuvent se former localement au 
contact de ler\tilles argileuses toutefois discontinues. Ce phénomène est observe sur le piézo- 
mèire Pi2 alors que le PZ3. proche, était sec. 

L'eau, A la base de la formation, peut 61re piégée au contact des couches marneuses du som- 
met de la formation de la craie de Rouen et des Marnes de Nogent. 

Ainsi lors de notre intervention de 1994, un niveau d'eau a 616 constaté vers 20 m de profon- 
deur en PZI. au-dessus de le rname grise. 

Les pompages de prélèvement effectues par SNN tarissent presque immédiatement ces ve- 
nues d'eau ce qui confirme l'absence de véritable nappe. 

Ces circulations souierraines au contact de la marne alimentent vraisemblablement quelques 
puits indivlduels tel que celui du hameau de "La Chapiziére". 

L'existence d'une couverture argileuse (argile à silex) amène par contre la formation dune pe- 
tite nappe superkielle piégee au-dessus de cette formation faiblement perméable. Ce niveau 
d'eau de faible importance est retrouvé sur dMérents puits et sondages et son écoulement suit 
la pente naturelle du terrain soit un écoulemenl vers le Sud. Le puits du hameau "Les Borge- 
ries" pourrait capter cet horizon supwficiel. 

Ces puits sont intégrés dans le dispositif de surveillance des eaux souterraines. 

La butte du Bois Dambrai sur laquelle s'inscrit le sile ne renferme donc pas de nappe aquifère, 
ce qu'indiquait déjà M. Pareyn. géologue agréé, dans son étude d'impact. coniirmant les don- 
néas bibliographiques. 
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II n'existe pas de nappe dans la formation de5 Sables du Perche au droit du Cenlre d'Enfouis- 
sement de Colonard Cwubert d'autant plus que la situation perchk de la formation, et son re- 
couvrement par un horizon argileux imperméable limite les innltrations el i'alimentation. 
L'écoulement naturel s'effectue alors selon la topographie vers le Sud et vers le Nord. 

En conséquence, en l'absence de nappe, il n'est pas possible d'effectuer un suivi de la qualité 
de celle-ci. 

Toutefois, au Sud, l'apparition de la marne piégeant les infiltrations et arnenanl la formation d'un 
niveau de circulation préférentielle permet un suivi de la qualité des eaux d'infiltration, d'autant 
plus que le dispositif de surveillance est cornpl6t4 par un suivi des puits au Sud du site, alimen- 
tés par les eaux de surface et vraisemblablement par le niveau de circulation préférentiel pré- 
cédent. issus du site d'enfouissement. 

Nous restons A la disposition du Maître d'ouvrage et de son Maître d'Oeuvre pour leur fournir 
tout renseignement complémentaire. 

Rapport rédig6 par : 

D. BUISSON S. PAUCHET 

Vérifié par : 
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ANNEXES 

O Forages PZ1, PZ2, PL3 (3 pages) 
(extrait du dossier 99/5331) 

O Schéma d'lmplantatlon (1 page) 

Avis géologique, extrait de l'étude d'impact de 1978 (5 pages) 
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FONDOUEST CET COLONARD-CORUBERT 
BP 536 
50405 GRANVILLE Cedex 

Coupe technlque 

Piézumètre PZ1 
AFfolre n’99/5331dl 

LithoLonle 

Sable argileux orangé 

, . .  

SabLe fln blanc 
orangé à verdstre 

Marne grise 



FONDOUEST 
BP 536 
50405 GRANVILLE Cedex 

Coupe technlque 

CET CULONARD-CORUBERT 
P i é r o m è t r e  PZ2  

AfFaire nUISi333i-Ai 

r 
I 

.- ...... < - 

I 
I 

Litholoqle cote HGFi 5cI = 256.97 
tuhe m.4i 

Sable t r é s  grossler ,  fr6s arglleux 
beige & orangé, avec silex 

Sable arglleux, peu arglleux 

blanc à belge 

compact, orange 

Sable compact avec p e t i t s  sllex 

orangé 
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FUNDOUES1 
BP 536 
50405 GRANVILLE Cedex 

CET COLONARD-CORUBERT 
P iézomèt re  P Z 3  

AFFnlre n 9 9 f i 3 3 I - N  

Om- 

5n- 

Ion - 

1%- 

2h- 

2% 

3 0 b  

3%- 

4on- 

45- 

Coupe technique Lltholoqie Cote KFB sd %an 
h b e  = 26119 

Sable grossier argileux 
avec silex 

Sable f in peu conpact belge 

Sable orangé assez grossler 

Sable grls blanc plu5 Çln 

Sable grls blanc plus grossier 

Sable fin oranQé peu argileux 

Sabie grossler gris blanc 
- - 

T r o u  sec les 04/06/1998 e t  10/06/1998 
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260.8 I 

O' 'O 
Y '258.21 

CET de Classe II '259.d.3 0 Mise en conformité 
FonmuëjL 

B.P. 536 
0 

' Sondagts de reconnaissancc 

?:. 

50405 
COLONARD-CORWBERT (61) 

Schéma d'implantation 
des puits ci  piézom8trc 

260. OG 
--" 

~ - - l . -  

5.9 51: Alfaire IP : 9 9 / 5 3 3 1 ~ 1  ci Echcllc : 11500 

--- 
. Y  



rax repu ae . U L J ~ ~ O ~ U M  Zb/ütI/EZ 18:32 Py: 15 

Mise en conformirci B.P. 536 : .59 
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Enfin on note q r i ' i l  y a. au sommet de la b u t t e  e t  en fmce de la 
r & d d a n a e  sacondeire, un ouvrage relevant du r6eeau d'adduction d'eau, qu 
80 rCvële otre  un posta de relèvement de& eaux. 

En réeiimk, l e  depst  t e i  q u ' i l  i ora  implants !C sxploité à I~Iinii 
rieur du t a i l l l e  ne d o i t  parter  abcuu pr&judice, nl aux habftet ions  üu vo 
naEe< ni dlhypothktiquas reesourcea aquif&rse eoutsrraiato.  

La prescr ipt ion,  qui inpooe la mise eh place  de f i i a t s  grillagés 
3 métree de hauteur minimum pour retenir les envols  d c  p a p i e r s .  mie a'appl 
pae dane l e  cae prkeérlt, en r a i n o n  du maintien de la CourQune de  vbeétat: 
matour du d + t .  

CAEN,lc 22 A V R I L  1978 

6ig-d C. PAREYN 

û&ologue agréé principal  
en patiere d'eau e t  d'hygiène publ ique  
pour l e  départament de l'ORNE 

Prbfeaceur de Géologie A 
I'UaSversitti d e  CAEH 

.<Kti#je; , 
d 

DE 1'AGRICUTiTüRE, 
TRAVAUX RURAUX, . . _ ~ >  , . , ..' 
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Etapes de 
réalisation de 

l'ouvrage 

SCHEMA D'ENCHAINEMENT DES MISSIONS GEOTECANïQUES 
(Flgurc 1 ùe In norme NF P 94400 du 5 Juin 2000) 

MISSIONS GEOTECHNIQUH 

Etudw 
prélimiuaires 

Avarit projet 

Projet 

Assistance 
Contrat 
Travaux 

Exécution 

Etude et suivi des 
ouvrages 

géotechniques 

GIIEaide 
préliminaire de 

faiçabilite 
géotechnique 

G 12 Etude de 
ïaisabilitt 

géotechnique 

Phase 1 
Phase 2 

Erude de projet 
géotechnique 

Phest- 1 
Phase 2 

i h d e  géotechnique 
d'ex6cution 

Suivi géotechnique 
bcxxtcutbn 

Erkut lon de 
rondsger, m a i s  el 

mesures 
gédechaJqucP 

G O préliminaire si 
nécessein(1) 

O O dtiaillée 
indispensable (1) 

C O spécifique si 
nkessaire (1) 

G O compiémeniaire 
Si nécessaire (1) 

Dlagnostic 
gdotetbnique 

G51 

ci 51 

:5 

G S I  

G 51 

C 52 

OUVRAGE 
EXISTANT 

G 51  : sans 
G O spécifique s i  sinistre 

n6ctssaire ( 1 )  

O O specifique O 52 : avec 
indispensable (1) sinisrre 

(1 )  : à définir par It gtorechnicien char$ d e  la niission 
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CONDiTIONS GENERALES DES MISSIONS GEOTECHNIQUES 
(version du 27/06/2000) 

1. Cadre de la mission 

par r6ftrcnce Q la Classificalion des Missions Géotechniques typa (Tableau 1 de la norme NF P 94-500), i l  
appartient au tuaftre d'ouvrage a b son maïtre d'oeuvre de veiller B ce que toutes les missions géotechniques 
ntccssaircs g la conceprion puis à I'extcution de i'ouvrage soient engagées nvcc IES moyens opporrum et confiées Q 
des homes de l'Art. 

L%nchainernent des missions gkotechniques suii la succession des phases d'élaboralion du projet. chacune de ces 
missions ne COUWN qu'un domaine spécifique de la conception ou de I'exdcuiion. En particulier : 

les missions G 1, t2, G3, Ci4 sont réalides dans l'ordre successif; 
une mission conliée 4 noire société peut ne mnlenir qu'une partie des presiations dkritcs clans la mission type 
correspondante ; 
une mission rype Go engage nom soeiété uniquement 5ur la mnfoonnitt dis bavaux exécutés à ccux 
canmcniellemsu commandés et I'eKaClitude d a  rdsuiiats qu'elle fournit ; 
une mission type G I d G5 n'engage noire sociéte sur son devoir ds cotueil que dans le cadre strict. d'une pan, 
des objeetia eicpliitement &finis daos nohe proposition technique sur la base de laquelle la commande et 50s 
avcnanfs dveniuels ont & Crablis, d'autre pan, du projei du client décrit por lcs docurnenis graphiques ou plans 
cités dans le mppn ; 
une mission type GI ou Ci5 exclut tout engagement de no& sociéte 5ur Its quanlites. coüts et ddais 
d'exkuiion dus futurs oumgCs geotechniques ; 
une mission type G2 engage nom société en tant qu'assistant techdique à la maibise d'oeuvre dans les limites 
du contrsl fixant I'étenduc de la mission et la (ou les) part'e(s) d'oumge(s) concernd(s). 

La responsabilité de nokc société ne saurait dlre engagét cn dehors du cadre de la mission g&olechniquc objet du 
rapport. En particulier, toute modification appo$t€e au projet ou h son environnement nkessitc In réactualisdtion 
du rapport gtotechnique dans IL cadre d'une nouvelle mission. 

2. Recommandations 

II esr prdcisé que I'eaide ghtechniqua repose sur une rcconnaissancc du sol dont la maille ne permer pss de lever 
la rotalirt des aléas ioujow possibles en milieu naturel. En effcc des hdtérog&ntitds. naturelles OU du fait de 
I'hoinme, des discontinuit6s et des aleas d'eiiécution pauveot apparaitre compte tcnu du rappon e m c  le volume 
échanlüionn& ou tesré er le volume sollicite par louvree, et ce #autant .plus quc cc5 singularitis Cventuellcr 
peuvent Etrc limitees en extension. Les éléments géotechniques nouveaux mis en evidence lors de I'ewbcution, 
pouvant avoir une innuence sur les conclusions du rapport, doivent inunediatcment être signalts Eu gdotechnicicn 
chargé du suivi géorzchnique d'exkcution (mission G4) afin qu'il en analyse les conséquences sur 14 conditions 
d'exécution voire la conception de 1'ouvrage géotechnique. 

Si un caractère Evolutif particulier a 616 mis en lurnitro (nocmmtnt glissement. Srosion, dissolution. remblais 
Évolutifs. tourbe). l'application des recommandations du rapport ntcclisite une mlidaiion A chaque ërape suivante 
de la conception ou de i'execution. En effet, un tel caractère évolutif peut remenrt en cause ces recommaridations 
notanment s'il s'écoiile un laps de femps important awnt leur mise en œum. 

3. Rapport de la mission 

Lc rappoi? géorechnique constihie le compte-rendu de la mission gdotechnique définie par la cnmmonde au  titre de 
laquelle i l  a Er6 établi et doni les reftrcnces sont rappeltes en tete. A ddfaut de clauses sptcifiiques contractuelles. 
la  rcmise du rappon gdorechnique fixe la fin de la mission. 

Un rappon gtolcchnique C t  toutes ses annexes ideniifiCes constitueni un ensemble indissociable. Les deux 
cxernplairts de référenct en sont les deux originaux conservés : un par le client et le second par notre socitit. 
Dans ce csdre, coure autre interprétation qu i  pourrait Etre faite d'une communication ou reproduclioii pariicllc nc 
saurait cngager la rcspunsabilité de nome sociétt. En parkuliei l'utilisation même panielle de ces rbsuliais er 
cüiiclusians par un autre mailrc d'ouvrage ou par un autre consttuctcur ou pour un auire ouvrage que celui objet de 
la mission confiie nc pourra cn aucun cos cneagcr la rcspuiisabilitc de notre socidië et pourra entrainer des 
poursuires judiciaires, 
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UNION SYNDICALE OEOTECHNIQUE 

{version au ianiiisea) 

Les pksentes condltlona gënérales viennent en wmplbment des deux documents joinis : - cl&flcallon des mlsslons géotechniques typas. - eonditloris générales des mlssions géOtechnlqUeS. 

ARTICLE I - DELAIS 
sauf ind[catlon coniraire précise. les astimations de delal d'lntewenlïon et de délal d'exBcuüon dû$ missions ne saurabnt engager 
n o h  s ~ ~ i ~ t é .  ces estimalions sbnt donnees de bonne foi. elles Sont apprOxltnatlves. L'esùmalmn du delai d k x é c ~ o n  ne 
prendre en compte les retards dus B la renmnb de sols inattendus ou de circonstances naturelles hnpr6vislbles. a u  a m b  
provenant de cas de force majeure ou de causes non impulabks à nom Sofietd. 

ARncLE II -AUTORISATIONS ET FO- 
Les demerches et fornalit& administratives. et en ~ W l l e r  I'obtentlon de i'aubrisatlon de pendber sur les chanflerç et @alns 
reCQnnamg et d'y effeciuar les SWdagBS et essais P ~ ~ V U S ,  sanl B la charge du client. En fonaion des r6suitats de ia demande de 
renselgnemenis concemant les r&S8seaW, à fûumir pn3aiablement PX te Ctlsnt, notre EUc(Bt6 engage SI n6ceasalre la pmc6dure 
D.I.C.T. 

ARTICLE 111 -PRESTATIONS EXCLUES 
Sauf remunbraiton spdcificlue. sont nomment exelves des mlsslons : . I&S irnpbnbUom topogmphlquas permethnt de ddtïnlr IbmprIse des ouvrages et zones P éiudler, . la 
.les mvaux Bventuela petmettant PECOeSSlblllte aux Points de sondaees w ssaala, et ramagement des plates-fomes . la prtse en charge des dégâts au lemin. à la vbgbiallon et aux cultures, InhWnts à ~ t r e  Intervenüan, . la recheiche des ouvrages ente& autres que ceux O b b t  de la D.I.C.T. et la prisa en charge des dommages ayant pu ~ t r e  =US&. 

La mission de notre sodW prend fln par le remlse du rapport g4oteîhnlque. 

ARTICLE V - CONDITIONS FINANCIERES 
Nos prix sont Biablls aux wndlüons Bconornlques envigueur B la date de la pmposltlon. 
Ils son1 valables bols rnols et actuallsbs au delà de cetk pertode 8eIon l'lndlce TP04. l'indice Syntec ou I'lndlce Ingdnierle. en fondon 

des coordonnées predsss de6 pokits de sandeges ou essala. 

n8cessalres aux matertels utllIs8s. 

ARTICLE RI - FIN DE MISSION 

de la nature de la mlsslon. 
Lss ouantiiatib retenus oour la facturalion seront ceux r4ellement eXBCUt& en%nct!nn des n6cessii6s techniaues de la rn166ion 
i o n  he la signature du mnbal. le Clientveraera Un amnipie de 30 % du montan1 total eSHm6. Le montant de ce: acompte $ i ra  d8du11 
du dkomple flnai Btabll aprhs retnlse du rapport géoiehnlque. 
Par naiure, nos pre~.ieUons ne sont pas aoumises B retenue de garantle. 
 es palemenls interviendront dans les 30 loun. deta de facluratlon. Un dbsaccord. de quelque nanire que ce soit. ne NUralt 
constituer un motif de non palernent des prestaüons de la mlaalon regulibrement halls8as. De conventlon expresse, toute somme non 
r 4 g l h  son BchBancs portera de p k h  droit au Law. ibnal. 
En cas de rewuvmment contentleun. wnsdcutlf B la carence du débiteur, II sera dû par ceiul-cl une indemnltë de 15 % <les somjneS 
restant dues à titre de clause penale sans pdjudice des htér81s cCdesûrcS. 18s fials de procedure et IdS depenses pouvant Btre dus 
par ailleurs. 

ARTICLE VI - RESIUTION 
Taute procedure de r4slllstbn sefa obïialolrsrnent précéd4e d'une tentative de mnciliation. En cas de iorm majeure, foitufi ou 
de circonstances indépendantes de nObe soci&tB. CellbCl aurd la faCUkb de rdSIIIer son wnirat sous reserve d'en Informer son 
manbactant par leltre reccmmandée avec accus8 de rdcepüon. 
En toute hypolhèae. en a s  d'inex6cutlan par l'Une OU I'aulre des parties de ses obligabns, et 8 jours apras mlse en demeure v&ant 
la présente clause résolutolra demeurbe sana effet. 18 conlraai pourra B t r e  r6slli6 de pleln drdt. 
Dans lous les cas, cela emporte paiement de i'hMOralit8 des prestations r8gUlidrOment fOUmleS par notre socihté au jour de la 
r&lllatlon. 

ARTICLE VI1 - RESPONSABILITES 
lnd&pendamment des pesentes obligations mntractuelles. Mtr9 sOcl6té est soumise aux responsabllllés découlant du dmll commun 
et A la responsabllltb décennale édicffie par les articles 1792 et 2270 du Code Clvll pour les ouvrages qui tombent dans le champ 
d'appllcatbn des dlts articles. 
Elle déclare. par la présente, avolr souscrlt les contrats d'aSsuranCB couvrant ses respmaabiIlt6s. 

ARTICLE Vlll - LITIGES ET CLAUSE AITRIBUTIVE DE JURIDICTION 
Pour les Illiges pouvant survenir dans I'aPpllcatIon du contrat, 1% P a r k 3  soillcitemnt d'abord l'avis d'un arbitre choisi d'un commun 
accord. Faule d'accord aur le choix d'un arbltre ou sur la Miutlon pmpO6ee par celui-ci. ou tout simplemeni en ma de co&sbfion, 
seules les jurldictions du ressort du SiQe social da notre Scd6té seront cornpétentei. meme en cas de demande Incidente OU #appel 
en garantia au de plurallté de défendeurs. 

D..... I >. 
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